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Rapport des controleurs

ä PAssemblee generale de l'Office National Suisse du Tourisme:

En tant que membres de la Commission de controle de I Office National Suisse du Tourisme, nous avons verifie
conformement aux dispositions legales les comptes annuels arretes au 31 decembre 1988.

Nous constatons que:

- le bilan et les comptes annuels concordent avec les ecritures passees,
- la comptabilite est tenue de fapon ordonnee,
- les taux legaux d evaluation et les prescriptions statutaires ont ete respectes pour presenter l'etat de la fortune

et les resultats de l'exercice,
- la gestion est organisee en fonction des täches imparties et les conditions d'une gestion conforme aux exigences

legales et statutaires sont remplies.

Nous fondant sur les resultats de nos verifications, nous proposons ä l'Assemblee generale d'approuver les
comptes annuels de 1988 et den donner decharge aux organes responsables.

Zurich, 15 mars 1989 Les controleurs:

L. Müller
B. Camanni
B. Yerly
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